
Article 13
Amendement

1. Toute Haute Partie contractante pourra proposer des amendements au
présent Protocole. Le texte de tout projet d'amendement sera communiqué au
dépositaire qui, après consultation de l'ensemble des Hautes Parties
contractantes, du Comité international de la Croix-Rouge et de la Fédération
internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, décidera
s'il convient de convoquer une conférence pour examiner le ou les amendements
proposés.

2. Le dépositaire invitera à cette conférence les Hautes Parties
contractantes ainsi que les Parties aux Conventions de Genève, signataires ou
non du présent Protocole.

Article 14
Dénonciation

1. Au cas où une Haute Partie contractante dénoncerait le présent
Protocole, la dénonciation ne produira ses effets qu'une année après réception de
l'instrument de dénonciation. Si toutefois, à l'expiration de cette année, la Partie
dénonçante se trouve dans une situation de conflit armé ou d'occupation, l'effet
de la dénonciation demeurera suspendu jusqu'à la fin du conflit armé ou de
l'occupation.

2. La dénonciation sera notifiée par écrit au dépositaire, qui informera
toutes les Hautes Parties contractantes de cette notification.

3. La dénonciation n'aura d'effet qu'à l'égard de la Partie dénonçante.

4. Aucune dénonciation notifiée aux termes du paragraphe 1 n'aura
d'effet sur les obligations déjà contractées du fait du conflit armé ou de
l'occupation au titre du présent Protocole par la Partie dénonçante pour tout acte
commis avant que ladite dénonciation devienne effective.

Article 15
Notifications

Le dépositaire informera les Hautes Parties contractantes ainsi que les
Parties aux Conventions de Genève, qu'elles soient signataires ou non du
présent Protocole :

a) des signatures apposées au présent Protocole et des
instruments de ratification et d'adhésion déposés
conformément aux articles 8, 9 et 10;


